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INTRODUCTION –  
 
 
 
 
 
 
  

   
 
 

Édito 

Che(è)r(e)s collègues,  
      

 

Bien que nous ayons organisé peu de réunions plénières depuis le début de l’année, la vie du 
Comité des questions migratoires n’en est pas moins restée riche et dynamique. En effet, une 
délégation de notre Comité s’est rendue en Pologne du 10 au 14 février pour une mission 
d’observation sur le terrain. Leurs conclusions et retours d’expérience ont commencé à nourrir 
nos réflexions et renforcer nos échanges avec les différentes entités du Conseil de l’Europe. 

Par ailleurs, la veille sur les  « questions migratoires » continue de bien fonctionner, 
notamment grâce aux informations régulières transmises par certaines ONG membres de notre 
Comité, faisant état de violations des droits humains liées aux migrations. Enfin, nous 
poursuivons nos webinaires dédiés à l’éducation, qui suscitent un grand intérêt et s’avèrent 
particulièrement enrichissants pour l’ensemble de nos travaux. 

Je me réjouis d’avance de retrouver tous ceux qui le pourront dès le premier jour de la session 
des OING, le lundi 7 avril à 16 heures, réunion pendant laquelle nous réfléchirons ensemble à 
la poursuite de nos travaux. 

 
      
         

Christine MONTY 
Présidente du Comité des questions migratoires 

Conférence des OING, Conseil de l’Europe 
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LES RENCONTRES DU COMITÉ 
 

LES RÉUNIONS DU BUREAU 
 

Depuis janvier 2025, les membres du Bureau du Comité des questions migratoires se sont 
réunis à plusieurs reprises pour assurer un suivi efficace des travaux et une coordination 
stratégique. 

Les dernières réunions ont eu lieu : 

● 10 janvier 2025 
● 05 février 2025 
● 10 mars 2025 

Ces rencontres en petit comité permettent de : 
✔ Faire le point sur l’avancement des projets. 
✔ Définir des stratégies pour améliorer l’efficacité du Comité. 
✔ Fixer l’ordre du jour et la date des prochaines réunions. 
✔ Préparer les futures assemblées générales. 
✔ Établir un rétroplanning des échéances à venir. 
✔ Échanger librement sur les sujets clés impactant l’organisation et les actions du Comité. 

Le voyage d’étude en Pologne a nécessité de nombreux ajustements, mobilisant le Bureau dans 
une coordination continue. 
Par ailleurs, en complément de ces réunions formelles, le Bureau communique régulièrement 
et de manière souple, via téléphone, courriels et un dossier partagé sur Drive, où sont 
centralisés les comptes rendus de réunions et les documents de travail en cours. 

 
 
 

LES REUNIONS DU COMITE 
 

Veuillez noter : 

Notre Prochaine réunion du Comité aura lieu : 
📅 Le 7 avril 2025 à 16h00 

Lieu : Conseil de l’Europe, Agora Salle G06 

Cette prochaine réunion sera l’occasion de faire le point sur l’avancée de nos travaux, 
d’échanger sur nos prochains axes de travail et de préciser nos priorités et collaborations pour 
2025. 
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Ces rencontres régulières permettent de rassembler les membres du Comité afin de suivre 
l’évolution des projets en cours, de partager des idées pour de nouvelles initiatives et 
d’assurer une cohérence entre nos actions et nos objectifs stratégiques. 
Ces derniers mois, elles ont notamment favorisé des échanges constructifs sur l’état 
d’avancement des travaux des différents groupes de travail, soulevé des points de réflexion et 
permis d’ajuster nos priorités. Les contributions de chacun sont précieuses, enrichissant nos 
discussions et orientant efficacement nos actions. 

 
ÉCHANGES AVEC DES ENTITÉS EXTERNES AU CONSEIL DE L’EUROPE 

 

Depuis un an, le Comité des questions migratoires s’attache à valoriser et à faire rayonner 
l’expertise des ONG qui le composent, afin de renforcer l’impact de nos actions et d’apporter 
une contribution éclairée aux enjeux migratoires. 

Dans cette dynamique, nous avons sollicité Frontex pour intégrer leur Forum consultatif, ainsi 
que l’Agence de l’Union européenne pour l’asile, afin de porter la voix de la société civile au 
sein des instances décisionnelles européennes. 

Plus récemment, sur la base de l’expertise de l’ONG Renate, le Comité a élaboré une 
contribution pour l’ONU portant sur les travailleurs domestiques migrants et la traite des 
personnes, abordant des thématiques clés telles que la prévention, la protection des droits et 
l’accès à la justice. Ce travail a été chaleureusement salué par les Nations Unies, soulignant 
l’importance de nos analyses et recommandations. 

 

 

ÉCHANGES AVEC DES ONG EXTERNES À NOTRE COMITÉ 
 

Le Comité des questions migratoires accorde une importance particulière à l’échange et à la 
coopération avec des ONG présentant des expertises complémentaires à celles de ses 
membres. Cette démarche vise à enrichir nos travauxet à renforcer l’impact de nos actions en 
matière de migrations et d’hébergement. 

Notre enquête sur l’hébergement des migrants en situation de vulnérabilité illustre cette 
volonté d’ouverture. Des ONG non-membres du Comité y ont apporté leur contribution, 
partageant leurs analyses et expériences de terrain, afin d’offrir une vision plus globale des 
défis et des bonnes pratiques en la matière. 

Dans la même dynamique, notre voyage d’étude en Pologne a permis d’aller à la rencontre de 
Caritas Pologne, membre actif de notre Comité à travers Caritas Europa, fortement impliqué 
dans l’accueil et le soutien des migrants. Ce déplacement a également été l’occasion 
d’échanger avec d’autres ONG locales, de tailles diverses, dont l’expertise terrain s’avère 

Lettre du Comité Questions Migratoires n° 3   mars 2025 

4  



 

 
essentielle pour une meilleure compréhension des réalités migratoires et des réponses 
adaptées. 

 
 
 

COLLABORATION AVEC LES ORGANES DU CONSEIL DE L’EUROPE 

 
 

APCE 
 

Notre Comité contribue activement aux travaux de la Commission migration de l’Assemblée 
Parlementaire du Conseil de l’Europe, notamment en participant régulièrement à ses réunions. 

Lors de la dernière session, qui s’est tenue le 11 mars 2024 à Paris, Daniel et moi avons pu 
présenter les principaux enseignements de notre voyage d’étude sur le terrain en Pologne. 
Cette intervention a été l’occasion de partager nos observations avec les membres de la 
Commission, d’enrichir leurs réflexions et de souligner les défis auxquels est confrontée la 
Pologne, ainsi que les bonnes pratiques relevées lors de notre mission. 

Par ailleurs, ces rencontres nous permettent de nouer des contacts essentiels pour la poursuite 
et l’approfondissement de nos travaux, en favorisant une coopération étroite avec différents 
acteurs clés au sein du Conseil de l’Europe. 

 
 

REPRESENTANT SPECIAL DU SECRETAIRE GENERAL DU CONSEIL DE L’EUROPE  

VS DIVISION DES MIGRATIONS ET DES RÉFUGIÉS 
 

M. David Best, qui exerçait les fonctions de Représentant Spécial du Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, a mis un terme à son mandat fin décembre, en même temps que son 
assistant, M. Jean-François Goujon-Fischer. M. Best avait pris ses fonctions presque 
simultanément au début du mandat de notre Comité et s’était toujours montré très ouvert et 
disponible pour travailler avec nous. 

Suite à une réorganisation, la Division sur les migrations et les réfugiés (DMR) a été créée au 
sein de la Direction générale des Droits de l’homme et de l’État de droit (DG1) le 1er février 
2025, pour assurer la continuité du travail de l’ancien Représentant Spécial. Son mandat 
consiste à proposer une assistance et un soutien aux États membres, notamment grâce au 
Réseau de points focaux sur les migrations, à rechercher, collecter et analyser des informations 
concernant la situation des droits humains des migrants et des réfugiés, ainsi qu’à compléter et 
coordonner les activités d’autres organes pertinents du Conseil de l’Europe. La DMR représente 
le Conseil de l’Europe dans les Forums consultatifs de Frontex et de l’AUEA, tout en 
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poursuivant et renforçant la collaboration avec d’autres partenaires internationaux (HCR, OIM, 
UE, etc.) et la société civile. 

M. Nikolaos Sitaropoulos a été nommé à la tête de cette nouvelle Division (Head of Division). 
Dans les quelques jours qui ont suivi sa nomination, nous avons pris contact avec lui et avec son 
Conseiller, M. Rüdiger Dossow, qui se sont tous deux montrés très désireux de travailler en 
étroite coopération avec notre Comité. M. Sitaropoulos a accepté avec enthousiasme 
d’intervenir au cours du troisième webinaire sur l’éducation le 3 avril prochain. 

 

COMMISSAIRE AUX DROITS DE L’HOMME 
 
Nous maintenons un lien étroit avec le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe et ses proches collaborateurs. Avant notre départ en Pologne, une première réunion 
de travail s’est tenue afin d’analyser les synergies possibles entre nos deux entités dans le cadre 
de ce voyage d’étude. Une seconde rencontre devrait prochainement avoir lieu pour 
approfondir les échanges et renforcer cette collaboration. 
 
 

CEDH 
 
La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a mis en place une division spéciale 
chargée d’instruire et de juger les affaires relatives aux personnes migrantes. Cette division, 
placée sous la direction de Mme Sophie Picquet, nous informe régulièrement des arrêts les 
plus significatifs rendus par la Cour, ce qui nous permet d’intégrer ces développements 
jurisprudentiels dans nos travaux et réflexions. 
 
 

CGM 
 

Les réunions du Groupe de coordination inter-secrétariats sur les migrations, organisées par la 
Division des migrations et des réfugiés, se tiennent régulièrement et constituent une 
opportunité majeure pour rencontrer les différents acteurs du Conseil de l’Europe travaillant 
sur les questions migratoires. La dernière réunion, qui s’est déroulée le 24 mars 2025 à 
Strasbourg, a mis en avant les actions et normes du Conseil de l’Europe en matière de 
contrôles aux frontières et de procédures migratoires. 

Gianluca Esposito, Directeur général des Droits humains et de l’État de droit (DGI), et Clare 
Ovey, Directrice des droits humains, ont ouvert la session. Les discussions ont porté sur la 
protection des droits humains aux frontières extérieures de l’UE et le rôle des institutions 
européennes dans le respect de ces normes. Aydan Iyigüngör, représentant de l’Agence des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et co-président du Forum consultatif FRONTEX, a 
présenté le travail de l’agence pour la protection des droits fondamentaux, en coopération avec 
les forces frontalières nationales. 
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Les participants ont ensuite abordé les questions de filtrage, de détention et d’accès à la justice 
pour les migrants, grâce aux éclairages de la Cour européenne des droits de l’homme, de la 
Commission des migrations de l’Assemblée parlementaire, du Bureau du Commissaire aux 
droits de l’homme et du Comité européen pour la prévention de la torture. Les membres du 
CGM ont également noté la montée préoccupante des discours de haine contre les migrants et 
leur diffusion croissante dans la rhétorique politique. 

La réunion s’est conclue par la présentation de la prochaine rencontre du réseau de 
correspondants chargés des questions de migration (19-20 juin à Strasbourg) et par une 
première séance de réflexion sur la préparation d’un nouveau plan d’action du Conseil de 
l’Europe concernant les migrations et l’asile. 

A noter que nous sommes invités à participer à l'élaboration du plan d’action à partir de nos 
expériences. 

 

TRAVAUX DU COMITÉ  

COMMUNIQUE 

Un communiqué a été préparé à la suite de la mission d’observation et d’analyse menée en 
Pologne, du 10 au 14 février 2025, par une délégation du Comité des Questions Migratoires de 
la Conférence des OING. Au cours de ce déplacement, la délégation a rencontré différents 
acteurs institutionnels et s’est rendue sur plusieurs zones frontalières, afin de dresser un état 
des lieux précis de la situation migratoire dans le pays. Les observations recueillies, présentées, 
visent à mettre en lumière les principaux enjeux relatifs aux flux migratoires et à l’accueil des 
personnes déplacées. Ces constats préliminaires, partagés notamment avec des 
représentations diplomatiques, serviront de base pour orienter les futurs travaux du Comité et 
renforcer sa collaboration avec les autres organes du Conseil de l’Europe. 

 

RAPPORT  

À la suite de la diffusion du communiqué, un rapport détaillé a été rédigé par Salomé Brun. Il 
vous a été transmis par e-mail le 6 mars dernier. Ce document sera prochainement soumis au 
vote en Assemblée générale, afin de permettre aux autres entités du Conseil de l’Europe de 
s’en saisir et de s’appuyer dessus en toute légitimité pour leurs travaux. 

Le rapport présente les principaux constats et recommandations issus de la mission 
d’observation et d’analyse menée en Pologne par une délégation du Comité des Questions 
Migratoires de la Conférence des OING. Il s’articule autour de deux grands volets : 

● La situation à la frontière polono-bélarusse, où la gestion des flux migratoires est 
fortement marquée par un prisme sécuritaire, au détriment du droit d’asile et de la 
protection des droits fondamentaux ; 
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● La situation à la frontière polono-ukrainienne, où l’accueil, d’abord solidaire, montre 

des signes d’essoufflement, mettant en évidence la nécessité de passer d’une logique 
d’urgence à des mesures d’intégration à long terme. 

Le document analyse en particulier les enjeux liés à l’hébergement des migrants (centres 
ouverts, centres fermés, mineurs non accompagnés) et la collaboration entre acteurs 
institutionnels et ONG, tout en soulignant le rôle-clé joué par la société civile. Il insiste enfin 
sur l’importance de renforcer la coordination et de veiller au respect strict des obligations 
internationales pour garantir une protection effective des droits humains. 

 

CONTRIBUTION SUR LES TRAVAILLEURS DOMESTIQUES MIGRANTS 

Le Comité des Questions Migratoires a récemment apporté sa contribution à la préparation du 
rapport de la Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la traite des êtres humains. Cette 
démarche s’inscrit dans la réflexion menée sur les conseils de M. Rüdiger Dossow, Programme 
Manager de la Division on Migration and Refugees au Conseil de l’Europe. 

Intitulée « Les travailleurs domestiques migrants et la traite des personnes : prévention, 
protection des droits et accès à la justice », cette contribution est désormais disponible en 
ligne.  Elle s’appuie notamment sur l’expertise de l’ONG RÉNATE, membre de notre Comité, que 
nous remercions chaleureusement pour la qualité de son travail et son engagement. 

 

TRAVAUX SUR L'HÉBERGEMENT 

Les travaux réalisés jusqu’à présent forment un socle solide de connaissances, grâce 

notamment aux contributions des différents groupes de travail et aux retours d’expérience liés 

au rapport sur la Pologne. Nous allons maintenant dépouiller et analyser les résultats de notre 

enquête, afin de les confronter aux réflexions déjà menées. 

Sur cette base, notre ambition est d’élaborer une recommandation complète prenant en 

compte l’ensemble des points importants : aspects transversaux, inclusion interculturelle, 

vulnérabilités spécifiques et accueil d’urgence. Cette recommandation servira de référence à 

nos partenaires et aux décideurs institutionnels, pour contribuer à des politiques inclusives et 

respectueuses des droits fondamentaux. 

 

WEBINAIRES ÉDUCATION 
 

Le troisième et dernier webinaire de notre série "Éducation et migration" se tiendra le jeudi 3 
avril 2025, de 17h à 19h, et portera sur : 
 

📌 L'enseignement supérieur, la formation professionnelle et les jeunes migrants 
🔗 Lien de participation : https://us06web.zoom.us/j/84503322360 
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Le programme de ce webinaire est disponible sur la page du site du comité sur : 
https://rm.coe.int/migration-com-webinar3-education-and-migration-03-04-25-fr/1680b40f8a 
 
Nous vous invitons à participer à ce dernier échange afin de poursuivre la réflexion et 
d’identifier des leviers d’action concrets pour favoriser l’accès à l’éducation des jeunes migrants. 
 
Ce cycle de webinaires a exploré les enjeux éducatifs rencontrés par les personnes 
migrantes sous différents angles : 
 
▶ Premier webinaire : 
🗓 Jeudi 24 octobre 2024 – Accès à l’éducation pour les personnes migrantes : enjeux et défis 
 
▶ Deuxième webinaire : 
🗓 Jeudi 16 janvier 2025 – L’éducation des jeunes migrants et la scolarité obligatoire 
 
📌 Les interventions et les vidéos des webinaires passés sont disponibles en ligne sur la page 
du Comité des questions migratoires. 
 

QUELQUES ÉCHOS D’ OING, AGENCES 

ET ACTEURS DU CONSEIL DE L’EUROPE 
 

 
 
DIVISION OF MIGRATION AND REFUGEES, COE - NEWSLETTER 

https://www.coe.int/en/web/migration-and-refugees/newsletter-2025 
 
CCDH, COE 
Drafting group on Human Rights and Artificial Intelligence 
 RAPPORTS À CONSULTER : 
ASSEDEL :  
Digital Borders: The Impact of Technology on Migration and Refugee Rights in Europe 
 
Greece’s Non-Compliance with International Refugee Law: Systematic Pushbacks and Legal 

Violations 

 
France Terre d’asile :  
Une analyse sur la situation à la frontière polono-Belarus 
 
I have Rights 
Echo de l’association où Salomé Brun a effectué une mission de plusieurs mois  
La lettre de Février 2025 
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